
 Objectif: Accompagner la transition des exploitations pendant 5 ans
dans une approche personnalisée permettant de construire et suivre
un plan d’actions adapté aux besoins de l’exploitation

 MAEC forfaitaire: 1 / exploitation quelle que soit sa taille (cumulable
avec MAEC surfaciques)

 Gestion qualitative: forfaits 1, 3 ou 4

 Gestion quantitative: forfait 2

 Obligation de prendre le forfait 2 pour avoir accès au 3 ou 4

MAEC forfaitaire
« Protection de la ressource en eau - Lutte intégrée »



MAEC forfaitaire
4 forfaits

• Forfait 1 « Analyses de sol » complément obligatoire et exclusif de la MAEC
surfacique 70.24 pour les bénéficiaires des options 1, 2, 2b et 3 (compost et engrais
verts ) – 2 analyses de sol en début et fin de contrat (160 €/an)

• Forfait 2 « Gestion quantitative de l’eau » concernant les exploitations agricoles
doté d’un système d’irrigation et ayant un prélèvement régularisé (OEHC, DDT)
(1 500 €/an)

• Forfait 3 « Gestion quantitative et qualitative de l’eau » arbo / viti. Mise en place
de bio-contrôle. (pas en AB ou PO) (forfait 2 + 3 = 4 000 €/an)

• Forfait 4 « Gestion quantitative et qualitative de l’eau » maraîchage. Mise en
place de bio-contrôle. (pas en AB) (forfait 2 + 4 = 4 500 €/an)



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions

FORFAIT 2 :

GESTION 

QUANTITATIVE DE LA 

RESSOURCE EN EAU

Se former 

Suivre et piloter 
ses irrigations 

Améliorer 
son 

dispositif 3 Volets



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions 

Définitions 

Poste de têteRéseau 
d’irrigation

Vanne de tête 
de secteur

Dispositif 
d’irrigation

Périmètre Ilots culturaux Secteurs1 2 5



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions 

Etat des Lieux 

• Postes de tête 

• Dispositifs 
d’irrigation 

Diagnostic

• Amélioration

• Préconisation 

• Estimation des besoins 

• Détermination des îlots 
suivis

Signature des 
Engagements 



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions 

Partie 
Théorique 

Partie 
Terrain 

2 jours de 
Formation

Formation 

Obligatoire



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions 

Annuellement 

Relevé les 
consommations de 
chaque périmètre. 

Quotidiennement

Piloter l’irrigation à 
l’aide de sondes. 

Année 1

Mettre en place les 
compteurs divisionnaire 
et la ou les sondes. 

Mensuellement 

Relevé les 
consommations des 

îlots suivis.  

Consommations de l’agriculteur



Contexte Volet 1 Volet 2 Volet 3 Conditions 

Eligibilité Inéligibilité Priorisation Rémunération 
Activation 

Paiement 

Vérification de 

l’ODARC 

Posséder un 

prélèvement 

régularisé et 

contrôlé 

Captage contrôlé

par des mairies
Ø Sonde 

1.500 €/an sur

5 ans

• Rendu 

données 

annuelles 

• Réalisation 

améliorations 

• Consommation 

• Graphique des 

sondes 

• Amélioration 



Objectif: Mettre en place au moins une méthode de lutte alternative (lâcher
d’auxiliaires, piégeage massif, confusion sexuelle, argile…)

Cahier des charges:

 Remplir et transmettre le fichier « Cahier d’enregistrement des pratiques » sous
format Excel pour toute l’exploitation (fertilisation, désherbage, traitements
phyto/lutte alternative)

 Calculer et transmettre le bilan d’IFT phytosanitaire chaque année (/ parcelle et
/ exploitation) dont 3 calculs validés par un technicien (fournir attestation)

 Fournir factures d’achat de produit bio contrôle: afin de s’adapter au contexte
sanitaire, la technique mise en œuvre peut être différente selon le ravageur ciblé ou
concerner une culture différente d’une année sur l’autre, mais doit être appliquée sur la
totalité d’une même culture.

MAEC forfaitaire
Forfaits 3 et 4


